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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCÉS-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 4 octobre 2022 
Présidence : M Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Mohamed Belmaaziz - Henri Blanc – Thierry Bres - Claude Fraysse – Jean Michel Garcia -
Gilbert Malzieu – José Plaza  
Absents excusés : MM. Benjamin Caruso - Guy Rey 
 
Le procès-verbal de la réunion du 27 septembre 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

SECTION U10/11 
PLATEAUX PHASE 1 

Les poules des plateaux sont diffusées sur le site internet du District (mail également aux clubs). Vous avez 
jusqu’au dimanche 9 octobre 2022 inclus pour faire votre demande de changement de poule ou de niveau. 
Passer ce délai les plateaux seront saisis dans le logiciel et aucune modification ne sera accordée. 
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SECTION U12/U13 
BRASSAGE 

Les premiers résultats des plateaux de brassage sont diffusés sur le site internet du District. Certains résultats 
sont en attente des feuilles des plateaux du 24 septembre et 1er octobre 2022. 
Les résultats définitifs seront diffusés à partir du 12 octobre 2022. 
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Il est aussi impératif de joindre à la feuille de match les feuilles du défi technique. 
 
Petit Rappel 
Une journée supplémentaire sera organisée pour déterminer les 12 équipes qui intègrent le niveau D2.  



Page 6 sur 7 
 

24 équipes réparties en 6 plateaux de 4 équipes, les 2 premières de chaque plateau vont en D2. 
Les 24 équipes seront les premières de chaque plateau et les 10 meilleures à la seconde place. 
Les meilleures équipes seront déterminées à partir des points obtenus au classement puis pour départager, 
les points obtenus aux épreuves techniques. 
 

FORFAITS 

Pratique plaisir du 1/10/2022 
Plateau à Gigean 
FC BOUJAN  
Amende : 14 € (forfait notifié moins de 10 jours avant la rencontre) 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

 
*** 

FORFAIT GÉNÉRAL 
FC PEZENAS  
Brassage U13 groupe 3 
 
Amende : 50€ 
 
MTP ARCEAUX 
Brassage U13 groupe 3 
 
Amende : 50€ 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
AS BEZIERS 1 
Brassage U13 groupe 1 du 1/10/2022 
 
MTP ATLAS PAILLADE 1 
Brassage U13 groupe 2 du 1/10/2022 
 
ES PAULHAN 1 
Brassage U13 groupe 3 du 1/10/2022 
 
US MONTAGNAC 1 
Brassage U13 groupe 3 du 24/09/2022 
 
ST MARTIN LONDRES 2 
Brassage U12 groupe 1 du 24/09/2022 
 
SO ANIANE 1 
Brassage U12 groupe 2 du 24/09/2022 
 
OJ BEZIERS 2 
Brassage U12 groupe 2 du 1/10/2022 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 11 octobre 2022, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement 
des Compétitions Officielles. 
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Prochaine réunion le mardi 11 octobre 2022. 
 

Les Co-présidents, 
Alain Huc    

Gaëtan Odin                                                                                                                                      

Le Secrétaire de séance, 
Henry Blanc                                                             
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